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Mon pays qui me dit : « Prenez-moi au sérieux », 

mais qui tourne et s’affole comme un pigeon blessé.

Mon pays difficile tel un très long poème.

Nadia Tuéni , Œuvre poétique complète, Beyrouth,

Dar an-Nahar, « Patrimoines », 7 fasc.,

Fasc. 5 : Liban : 20 poèmes pour un amour.

Le terme « confessionnalisme » (en anglais sectarianism, et en arabe tâ’ifiyya) est un fourre-tout, c’est-à-dire débarras, sans compartiment ni division, avec des contenus divers et désordonnés. Aussi le terme sert-il de déversoir à des idéologies, polémiques et conflits.


Pour l’analyste et l’acteur politique et social, le terme ne peut être qualifié de notion, c’est-à-dire idée, concept et connaissance élémentaire de quelque chose.


Charles Hélou écrivait dans Le Jour, le 18 août 1945 : « Je supprime le confessionnalisme, tu supprimes le confessionnalisme, il supprime le confessionnalisme, nous supprimons le confessionnalisme… » ! La libanologie, après les expériences cumulées, est invitée à changer au moins le temps et le mode d’une conjugaison, en se référant aux travaux comparatifs en droit constitutionnel et dans les sciences humaines en général.

Quand on ajoute « confessionnalisme politique », et quand, pour être original, on distingue entre la suppression du confessionnalisme « des textes et des esprits », on accroit la confusion, sans analyse, ni thérapie. 


Il faut tout d’abord considérer que les articles sur le « confessionnalisme » au Liban, dont les articles 9, 10, 19 et 95 de la Constitution libanaise, ne sont pas des anomalies dans la théorie constitutionnelle, mais des catégories juridiques qui existent de façon diversifiée dans plus de quarante pays, et sont régies, et doivent être régies, par des normes constitutionnelles.


La plupart des constitutionnalistes libanais, et il en est de même dans nombre de travaux internationaux, n’ont pas suivi la recherche comparative internationale. De la sorte, ils ne se sont pas penchés avec sérieux sur les données du problème, sans présupposé idéologique et sans répulsion de départ qui nuit à l’authenticité et l’opérationnalité de la recherche. 

Dans une faculté de droit (autre que celle où j’avais une affectation officielle), où j’ai aussi enseigné le droit constitutionnel, en incluant une analyse de la règle du quota et de ses variantes, le coordonnateur des études s’était empressé de dire : « Mais enseignez-leur le droit constitutionnel ! » D’autres s’étaient dérobé en qualifiant ce travail de sociologique et non de juridique. Mes premiers travaux, dès les années 1970, suscitaient l’intérêt du grand Edmond Rabbath.

Pire encore aujourd’hui, des travaux libanais et comparatifs sur des données constitutionnelles relatives à la règle du quota, aux cabinets ministériels, au fédéralisme personnel… ont été intégrés dans des programmes mentaux du passé, idéologiques et polémiques, sans référence à la normalité que toute catégorie juridique implique dans un Etat de droit.

La dichotomie sur le confessionnalisme entre les pour et les contre constitue déjà un dérapage par rapport à toute analyse scientifique. Se libérer de la honte d’intellectuel à propos de certaines « maladies » sociales n’est ou une apologie du « confessionnalisme », mais un diagnostic et explication en vue de la thérapie. En médecine, comme en sciences sociales, on ne guérit un mal que par son ou ses remèdes.
Toute structure socio-politique, comme tout organe dans le corps humain, l’œil, l’estomac, le foie, les os…, a ses pathologies. La grande dérive est de procéder à l’évaluation d’un système en fonction de ses pathologies, en présupposant que le substitut ne sera pas, lui aussi, pathologique. 

Tout comme en médecine, une analyse est scientifique quand elle se penche sur les pathologies pour en dégager les fonctions et les dysfonctions et pour expérimenter des thérapies et les administrer en fonction de la nature même des pathologies, avec éventuellement des greffes adéquates qui ne risquent pas d’être rejetées et de provoquer d’autres pathologies.

Les systèmes dits confessionnels ont leurs pathologies, tout comme les systèmes concurrentiels de gouvernement ont aussi leurs pathologies. Tout système comporte les germes de sa propre corruption à défaut de mécanismes permanents qui en assurent la régulation.

1
Un peu d’ordre dans le débarras :

Trois composantes différentes


Le terme confessionnalisme inclut trois composantes dont chacune implique une analyse différente et une thérapie différente : 


1 La règle du quota (art. 95 de la Constitution) : C’est une catégorie constitutionnelle qui est régie, et doit être régie, par des normes pour sa régulation. Elle implique des variantes. Elle est formelle ou coutumière, fermée ou ouverte, souple ou rigide, limitée ou générale… Le cas du Liban est bien plus riche que celui de la Suisse pour l’élaboration d’une théorie du quota ou proporz dont la finalité est d’éviter le risque d’exclusion permanente. Plus de vingt commissions ont été formées en Inde en trente ans pour l’étude des modalités d’application du quota
.


Trois problèmes se posent quant aux modalités d’application du quota :


a. Au niveau de l’administration publique et des hautes fonctions : Deux concepts fondamentaux entrent en jeu, ceux du mérite (en évitant cependant les risques de méritocratie et d’élitocratie) et celui de la séparation des pouvoirs. Toute une théorie de la conciliation entre partage du pouvoir et séparation des pouvoirs, dont le respect en pratique n’est pas nécessairement garanti, peut être élaborée à partir du cas libanais
. 


b. Au niveau électoral : La recherche internationale est fort pauvre jusqu’à nos jours en ce qui concerne les modalités de représentation des minorités dans un système électoral exclusivement concurrentiel
. Les études de cas débouchent sur des impasses, notamment au Zimbabwé et aux Iles Fidji. Dans le cas du Liban, la compétition électorale est, en vertu du quota communautaire, intraconfessionnelle et non interconfessionnel, en ce sens que le rival électoral du candidat maronite n’est pas le candidat sunnite ou chiite…, mais un autre ou d’autres candidats maronites. Toute recherche appliquée doit prendre en considération ce fait pour toute réforme d’avenir.

c. Au niveau des cabinets ministériels : Trois principes doivent être pris en considération dans tout débat : l’exigence de solidarité ministérielle, la responsabilité du gouvernement devant l’Assemblée qui fait que le ministère n’est pas et ne doit pas être un mini-parlement, et l’existence d’une opposition hors du pouvoir
.
***


2. Les régimes du statut personnel (art 9, 10 et 19 de la Constitution) : Ces articles sont aussi une catégorie constitutionnelle qui est régie, et doit être régie, par des normes de droit et en conformité avec les normes internationales des droits de l’homme. On peut même dire que le système « confessionnel » n’est pas pleinement appliqué au Liban ! De fait le régime libanais avait prévu au départ un système de statut personnel ouvert, avec une communauté de droit commun, dont la législation ottomane ignorait l’existence, et cela par l’arrêté 60 LR du 13 mars 1936. Ceux qui n’appartiennent à aucune communauté, ou qui désirent abandonner leur communauté de naissance, pourraient adhérer à la communauté non communautaire ou de droit commun. 
L’article 14 définit ainsi cette communauté : « Les communautés de droit commun organisent et administrent leurs affaires dans les limites de la législation civile. » Aucun texte organique n’a cependant été publié pour l’organisation de cette communauté civile. 
Les pratiques libanaises des régimes de statut personnel exigent un sérieux travail d’analyse, de sorte que ces régimes soient en pleine conformité avec les exigences d’ordre public et de liberté de croyance qualifiée d’ « absolue » dans la Constitution libanaise
.

La mise en application d’un statut civil facultatif pose des problèmes auxquels toute recherche appliquée devrait se pencher
.


C’est le ballottement de la pensée constitutionnelle libanaise entre fédéralisme territorial et fédéralisme personnel qui est à l’origine d’incompréhension et de dérapage dans la recherche de perspectives de changement. La notion de fédéralisme personnel ou d’autonomie personnelle a largement gagné la recherche internationale, sous l’influence de travaux libanais, malheureusement encore peu intégrés dans la culture dominante et dans l’enseignement
.

***


3. La dimension culturelle ou l’exploitation de la religion en politique et de la politique en religion : Le quota de représentation (art. 95) se propose de résoudre le problème de la participation politique, évitant l’exclusion permanente. Quant à l’autonomie en matière de statut personnel (art. 9, 10, 19), elle se propose la garantie des libertés religieuses et culturelles. Chacun de ces deux volets est différent dans ses finalités, et ses modalités d’aménagement et de réforme.


La 3e dimension incluse dans le fourre-tout du terme « confessionnalisme » porte sur les mentalités confessionnelles et l’exploitation politico-religieuse dans la mobilisation politique. Ce problème est différent. La suppression de la règle du quota et l’aménagement d’un statut personnel civil obligatoire ou facultatif ne se répercutent pas nécessairement sur les mentalités et sur la politique confessionnelle. 
Cette dimension comporte trois volets : 


a. La promotion de la culture de légalité et d’un esprit public : Cela s’effectue par la pratique gouvernementale et à l’encontre du clientélisme sous le couvert de « confessionnalisme », et aussi dans les programmes d’éducation, notamment par le canal du Plan de rénovation pédagogique, prévu dans l’accord de Taëf et entrepris par le Centre de recherche et de développement pédagogiques dans les années 1997-2002
.


b. La promotion d’une mémoire collective et partagée : Cette mémoire est facteur de supra-allégeance étatique et nationale, et par le canal des nouveaux programmes d’Histoire publiés au Journal officiel 
.


c. Politique socio-économique : Les problèmes vitaux quotidiens, surtout dans un petit pays comme le Liban, sont par nature transcommunautaire. Le Liban forme une unité socio-économique et commerciale fort solide que des démarcations parsemées partout en 
1975-1990 n’ont pu briser. Cette solide unité d’intérêts légitimes devrait se répercuter sur la vie publique.
2
La dynamique difficile et incomprise du nouvel article 95 
de la Constitution


Le nouvel article 95 de la Constitution qui prévoit la création d’une Commission nationale se propose une dynamique comportant quatre conditions : 


a. Une commission nationale de haut niveau afin de faire sortir le débat de la rue et de la polémique non scientifique et non opérationnelle.


b. Un processus progressif et par étape. 
c. Un processus non légaliste, mais fruit d’un large consensus.


d. Un processus large qui ne se limite pas au politique, puisque deux termes sont utilisés dans l’article 95 : « confessionnalisme », et « confessionnalisme politique ». 

***

Il y a déjà un grand problème au niveau de l’enseignement universitaire, de l’enseignement du droit constitutionnel en particulier, et de la programmation des mentalités à une conjugaison inopérante et non sérieuse du problème communautaire au Liban.


Plus pratiquement, et bien que l’expérience du Liban soit plus riche, on peut proposer le modèle de travail des commissions formées en Inde, de la commission Bernard Stasi en France pour l’étude de la laïcité (2003) 
 
et de la commission Bouchard-Taylor sur « l’accommodement raisonnable » (2007) au Canada. Il s’agit de préparer les esprits, et surtout les journalistes, à ce type de débat.


Dans une perspective plus comparative, le « confessionnalisme » n’est pas une exclusivité du Liban, mais un problème plus généralement arabe. En effet tous les régimes politiques arabes souffrent, à des niveaux variables, de défaut de participation, d’égalité, de reconnaissance des pleins droits au pluralisme religieux, et de l’existence d’une religion d’Etat. Les aménagements libanais peuvent être qualifiés d’expédients, de boiteux, d’antidémocratiques…, mais aucun autre pays arabe ne peut prétendre avoir mieux réglé le problème du pluralisme religieux. Le contexte est pire jusqu’à l’extrême en Israël où ces problèmes sont « réglés » par la « solution finale » avec transfert de population, exclusion, espace identitaire… Un tel contexte ne justifie pas le « confessionnalisme », mais doit inciter, plus particulièrement les Libanais, à une approche sérieuse, scientifique, sans polémique et opérationnelle, des spécificités communautaires et des perspectives d’évolution, non de stagnation ou de régression.

* Membre du Conseil constitutionnel, Liban.


Professeur de droit constitutionnel et de sociologie, Université Libanaise (DES-Master francophone de journalisme, UL et CFPJ-IFP/Paris), et Université Saint-Joseph, coordonnateur du « Master en relations islamo-chrétiennes ».


Membre du Conseil consultatif et du Comité scientifique de la Fondation euro-méditerranéenne Anna Lindh pour le dialogue entre les cultures.


Prix du président Elias Hraoui : Le Pacte libanais, 2007.
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